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Ville de Genève M-1185 A

Conseil municipal
 11 août 2016

Rapport de la commission des arts et de la culture chargée 
d’examiner la motion du 3 juin 2015 de Mmes et MM. Pascal 
Holenweg, Grégoire Carasso, Pierre Gauthier, Stéphane Guex, 
Florence Kraft-Babel et Hélène Ecuyer: «Une rue ou une place 
pour Sébastien Castellion».

Rapport de M. Sylvain Thévoz.

La motion M-1185 a été renvoyée à la commission des arts et de la culture 
par le Conseil municipal lors de la séance du 14 mars 2016. La commission s’est 
réunie le 18 avril 2016 sous la présidence de M. Jean-Charles Lathion. Les notes 
de séance ont été recueillies par la procès-verbaliste Mme Nour Zumofen que nous 
remercions pour son excellent travail.

Rappel de la motion

Il y a cinq siècles, en 1515, naissait en Savoie un homme dont l’action, la 
pensée et les publications ont été redécouvertes il y a seulement quelques années 
– un homme qui mérite que Genève, où il a agi, parlé, écrit et prêché, l’honore. 

Né en Savoie, étudiant à Lyon, rallié à la Réforme protestante, Sébastien Cas-
tellion a rejoint Genève après le passage de la ville à la Réforme. A Genève, il 
prend soin des pestiférés, enseigne et se bat pour le développement de l’instruc-
tion publique et prêche à Vandœuvres. Empêché de devenir pasteur, il propose 
une nouvelle traduction française de la Bible (récemment rééditée), qui se carac-
térise par une remarquable conjugaison de la fi délité au texte initial et de l’inven-
tion linguistique.

Sébastien Castellion, condamné à la fois par les catholiques et les protes-
tants (dont cependant il était, à sa manière), est à la fois l’héritier et le contem-
porain des grands humanistes (Erasme, Montaigne), des grands réformateurs (y 
compris Calvin), et le précurseur des Lumières: en pleines guerres de religion, 
et en pleines répressions des «hérésies» telles que défi nies par chaque camp en 
présence, il invoque la raison contre l’adhésion aveugle aux dogmes, dénonce 
l’usage de la torture et de la peine de mort pour réprimer les pensées dissidentes 
(sa phrase, lancée dans Contre le libelle de Calvin après la condamnation à mort 
de Michel Servet à Genève, «Tuer un homme, ce n’est pas défendre une doctrine, 
c’est tuer un homme», est redevenue tragiquement d’actualité après le carnage de 
Charlie Hebdo) et plaide pour séparer la religion et la politique, posant ainsi les 
premières bases d’une conception laïque de la tolérance (à l’intérieur du chris-
tianisme).
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A ce titre, il mérite que Genève le reconnaisse comme l’un de ses «grands 
hommes»...

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif de faire en sorte 
qu’une rue ou une place de la ville soit baptisée du nom de Sébastien Castellion 
et suggère que cette rue ou cette place soit située dans la Vieille-Ville, non loin 
des rues Jean-Calvin et Théodore-De-Bèze.

Séance du 18 avril 2016 

Le président invite les motionnaires présents, à savoir Mme Kraft-Babel et 
M. Holenweg, à présenter la motion. Les motionnaires font remarquer que la 
motion M-1185 a été déposée en juin 2015 et qu’aucun événement particulier n’a 
justifi é son dépôt, sinon l’ambiance générale autour de l’intolérance religieuse. 
Castellion étant né en 1515, au moment du dépôt de cette motion toutefois, il 
s’agissait de son 500e anniversaire. Les motionnaires expliquent que si Sébastien 
Castellion a incarné la fi liation de l’humanisme de la Renaissance, il a également 
adopté une conception de la Réforme non théocratique, en particulier face à Cal-
vin auquel il s’est opposé assez vigoureusement après le procès et l’exécution de 
Michel Servet. Castellion fut donc à la fois un adversaire de la théocratie, de la 
peine de mort, et de l’utilisation des pouvoirs politiques pour régler des querelles 
religieuses. Les motionnaires soulignent le caractère avant-gardiste du discours 
de Castellion tenu au XVIe siècle. Il faudra attendre deux siècles pour que ce 
discours soit réellement repris avec la philosophie des Lumières. Le traité prin-
cipal de Sébastien Castellion concerne l’impunité des hérétiques, la liberté de 
croire; il s’agit d’une apologie du libre-penseur et de la liberté de conscience qui 
est une valeur de la Réforme. Le discours de Castellion plaide pour la tolérance 
entre chrétiens. Castellion est extrêmement critique à l’égard des pratiques de 
son temps, et révolutionnaire à l’intérieur de la révolution qu’a été la Réforme. 
Pour l’ensemble des raisons évoquées, les motionnaires estiment que la Ville de 
Genève pourrait honorer Sébastien Castellion pour le discours qu’il a tenu et 
pour les actions qu’il a eues, d’autant plus qu’il fut le premier directeur du pre-
mier collège de Genève (Collège de Rive). Castellion et Calvin partageaient des 
causes communes, puis se sont brouillés. Castellion fut alors écarté du Collège 
de Rive et transféré à Vandœuvres, ce qui explique d’ailleurs que les festivités de 
son 500e anniversaire s’y soient déroulées. Jean Calvin constituait un danger pour 
Castellion qui l’a fui et s’est rendu à Bâle (où il a enseigné et a été nommé pro-
fesseur à l’Académie), ce qui lui a évité de subir le même sort que Michel Servet. 
La condamnation de Servet l’a conduit à écrire Le traité des hérétiques. Sensible 
et souffrant de la mauvaise tournure de cette réforme qui a constitué l’un de ses 
idéaux, il mourut pauvre, accusé, méconnu, calomnié, alors qu’il était âgé de 
48 ans. Il a en tout passé une dizaine d’années à Genève. La fi gure de Castellion 
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est revenue au goût du jour il y a une dizaine d’années avec la réédition de son 
texte contre Calvin, et de sa traduction de la Bible. Il y a eu quelques manifesta-
tions en son honneur, notamment à Vandœuvres. Pour les motionnaires, Castel-
lion mérite d’être connu et mis à l’honneur, à travers l’attribution de son nom à 
une rue ou une place par exemple, mais il serait également possible de modifi er 
la motion pour nommer de son nom un bâtiment, bibliothèque ou forum, un lieu 
d’étude, d’échange et de dialogue, un prix. Ses textes devraient peut-être faire 
partie du programme d’étude au collège, leur diffusion pourrait être renforcée. Le 
lien avec Genève est évident compte tenu de son parcours au Collège de Rive, sa 
capacité à représenter la devise Post tenebras lux. Castellion mérite d’être sorti de 
l’ombre au vu de son discours sur le pluralisme et la tolérance. 

Un commissaire remercie les motionnaires pour cette part d’Histoire qui ne 
lui a jamais été transmise, bien qu’il soit né à Genève. Il remarque que le change-
ment d’un nom de rue pour porter le nom de Castellion risque de poser de nom-
breux problèmes en termes d’usage (habitants, taxis, plans, etc.) et d’engendrer 
des coûts élevés. Dès lors, il s’interroge sur la pertinence de l’invite d’une telle 
motion et suggère plutôt la mise en place d’une plaque ou d’un buste. Il s’inter-
roge aussi sur l’existence d’héritiers de Sébastien Castellion à qui il s’agirait sans 
doute de se référer avant d’entamer une telle procédure.

Les motionnaires ignorent s’il existe des héritiers mais remarquent néan-
moins qu’une autorisation n’est généralement pas demandée aux héritiers dès lors 
qu’une rue est baptisée pour rendre hommage à une personnalité. Ils ajoutent qu’il 
est même fort probable que les héritiers potentiels de Castellion ne le connaissent 
pas puisque l’existence de ce dernier a été délibérément passée sous silence. Il ne 
s’agit là aucunement de débaptiser une rue mais bien d’associer Castellion à une 
rue ou à un tronçon de rue existante et non baptisée. En effet, il en existe autour 
de la cour Saint-Pierre. Il y aurait, selon les motionnaires, un intérêt symbolique 
de situer une rue Castellion à proximité des rues Jean-Calvin ou Théodore-De-
Bèze, par exemple. Enfi n, il est tout à fait envisageable d’élargir l’invite à un 
bâtiment, une salle, un collège, une bibliothèque, une plaque, ou de décerner un 
prix Sébastien Castellion par exemple, ce qui s’avérerait d’ailleurs beaucoup plus 
simple dans la mesure où il n’y aurait plus l’obligation de solliciter une commis-
sion de nomenclature.

Un commissaire demande si outre le 500e anniversaire, d’autres activités et 
démarches ont été entamées pour célébrer Castellion.

Les motionnaires répondent qu’en France, il existe un cercle Sébastien Cas-
tellion, qui a été fondé en 1995 et qui a pour objet le pluralisme des idées et de 
la liberté de conscience. La loge maçonnique «Sébastien Castellion la Liberté 
de conscience», Grand Orient de France, travaillant au Rite écossais ancien et 
accepté, a été fondée en 1997 par les membres du Cercle. Un buste a été déposé 
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et quelques cérémonies ont eu lieu à Vandœuvres, ainsi que la réédition de son 
livre contre Calvin avant le , et la réédition de sa traduction de la Bible. Le pas-
teur Vincent Schmitt a écrit au sujet de Castellion et a piloté les festivités de ladite 
commune. Il y a eu quelques colloques universitaires autour de Castellion. 

Un commissaire évoque le fait que Castellion demeure incontestablement un 
théologien qui n’a pas été reçu par Calvin pour des raisons qui dépassent aussi 
la liberté de croyance. Dès lors, il s’interroge sur la compatibilité d’honorer un 
théologien avec la vision rigoriste de la laïcité genevoise.

Les motionnaires répondent que, dès lors que Genève a honoré Jean Calvin, 
Théodore De Bèze, Antoine Froment et même Oliver Cromwell, Castellion repré-
senterait une sorte de contrepoint, tout comme il a été possible d’honorer Servet. 
L’un des seuls éléments théologiques qu’ils perçoivent chez Castellion concerne 
la traduction de la Bible, dont les termes laissaient à penser qu’il divergeait par 
rapport à Calvin, notamment sur le Cantique des cantiques qui va dans le sens de 
la laïcité puisque Castellion le considérait comme un chant purement profane. 
Les motionnaires relativisent la dimension théologique de Castellion.

Un commissaire conteste la remise en cause du caractère théologique de Cas-
tellion et renvoie à sa bibliographie. Il craint que les mêmes arguments ayant pré-
sidé pour s’opposer à l’édifi cation d’une statue en l’honneur de Mère Teresa ne 
soient avancés. Ces derniers reposaient notamment sur la confession religieuse de 
cette personnalité, fût-elle une grande humaniste.

Les motionnaires rappellent que la commission concernée n’avait pas retenu 
la proposition d’honorer Mère Teresa pour deux raisons. D’abord, il n’y avait pas 
de lien spécifi que entre elle et Genève. En second lieu, personne au sein de la 
communauté albanaise n’en avait formulé la demande. Il a d’ailleurs été conclu 
que si une demande d’honorer Mère Teresa, non plus comme religieuse mais 
comme personnalité albanaise, était adressée de la part de la communauté alba-
naise, la possibilité de demander à la Ville de Genève l’érection d’une statue ou 
d’une plaque serait alors réexaminée. Enfi n, des remarques avaient été formulées 
au sujet de ses positions réactionnaires en tant que religieuse catholique alba-
naise (avortement, homosexualité, liberté de conscience, bien qu’elles n’aient pas 
contribué au refus de la proposition de la part de la commission). De plus, la laï-
cité n’est pas l’absence de religion, mais précisément la saine capacité à séparer 
ce qui est de l’ordre du public et du droit d’une part, et ce qui est de l’ordre de la 
liberté de conscience d’autre part. La liberté de conscience prônée par Castellion 
peut tout à fait trouver sa place dans un contexte laïc.

Un commissaire mentionne la plaque située à la place Bel-Air pour Bartolomé 
Tecia ainsi que la mobilisation pour la réalisation des Réverbères de la mémoire 
par exemple, qui ont été des démarches soutenues par des communautés (respec-
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tivement la communauté LGBT et la communauté arménienne). Il s’interroge dès 
lors sur l’existence d’un collectif pour porter le désir d’honorer Castellion.

Les motionnaires répondent qu’il existe bien un collectif mais ce dernier a 
choisi d’exprimer son souhait à Vandœuvres car Castellion y a prêché.

Un commissaire perçoit, dans la démarche défendue dans cette motion, une 
forme d’instrumentalisation de Castellion visant à irriter la pensée calviniste et 
ceux qui la défendent. Le cas échéant, il se demande s’il s’agit d’un réel hom-
mage ou d’une provocation. Les motionnaires ne pensent-ils pas qu’il serait pos-
sible de mettre en avant des humanistes sans chercher la polémique? 

Les motionnaires ne pensent pas que Castellion aurait été à la recherche d’un 
hommage quelconque. Castellion était une personne capable d’enfl ammer ses 
lecteurs au sujet du pluralisme et de la tolérance, ce qui est loin d’être anodin. 
Les motionnaires reconnaissent l’instrumentalisation de Castellion (de même que 
Calvin). En effet, ces hommes sont morts depuis plusieurs siècles pour des rai-
sons de principe ou de débat sur la liberté d’expression. Leurs avis ne peuvent 
d’évidence plus être consultés. Il s’agit nécessairement d’une réinterprétation et 
mise en perspective actuelle. Et il existe aujourd’hui de nombreuses façons pos-
sibles d’utiliser l’honneur de Castellion pour le mettre en rapport avec l’actualité.

Un commissaire remercie les motionnaires pour la présentation de ce person-
nage méconnu. Il se dit toutefois dubitatif quant au fait d’inscrire le nom d’un 
homme supplémentaire, au détriment de fi gures féminines plus contemporaines.

Les motionnaires répondent que la proposition d’attribuer le nom d’un 
homme à une rue ou un bâtiment n’implique pas le refus d’en baptiser d’autres 
avec des noms de femmes.

Un commissaire se dit étonné de la dénégation des motionnaires quant au fait 
qu’ils souhaitent rebaptiser une rue. En effet, la motion stipule de façon claire 
qu’ils suggèrent qu’une rue ou une place soit baptisée du nom de Sébastien Cas-
tellion, et qu’elle soit située dans la Vieille-Ville, non loin des rues Jean-Calvin 
et Théodore-De-Bèze. Mais aucune rue dénuée de nom ne se situe dans ce péri-
mètre! 

Les motionnaires répondent qu’il existe une série de tronçons de rues sans 
nom autour de la cour Saint-Pierre. 

Une commissaire remercie les motionnaires pour cette leçon d’Histoire et 
remarque qu’il existe déjà un chemin qui porte le nom Castellion à Cologny.

Les motionnaires informent qu’en conséquence il s’agira de proposer 
un amendement de la motion afi n que Sébastien Castellion soit honoré d’une 
manière ou d’une autre, laissant ainsi le soin au Conseil administratif d’en propo-
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ser la forme. Ils ajoutent qu’il semblerait que le chemin mentionné ait été baptisé 
ainsi au moment du 500e anniversaire.

Les motionnaires proposent un amendement à la motion M-1185 qui consiste 
à modifi er l’invite comme suit: «Le Conseil municipal demande au Conseil admi-
nistratif d’honorer Sébastien Castellion de la manière qu’il jugera pertinente.»

Le président met au vote l’amendement proposé par les motionnaires, qui est 
accepté par la majorité des commissaires, soit par 10 oui (2 DC, 2 LR, 4 S, 2 EàG) 
et 3 abstentions (1 UDC, 2 MCG).

Le président met alors au vote la motion M-1185 ainsi amendée, qui est 
acceptée par la majorité de la commission, soit par 8 oui (2 DC, 2 LR, 3 S, 
1 EàG) et 5 abstentions (1 EàG, 1 S, 1 UDC, 2 MCG).

MOTION AMENDÉE

Le Conseil municipal demande au Conseil administratif d’honorer Sébastien 
Castellion de la manière qu’il jugera pertinente.


